
Monaco 
Code Penal 

 
Article 234-2 .- (Créé par la loi n° 1.435 du 8 novembre 2016 ; remplacé par la loi n° 1.464 du 10 
décembre 2018 ) 
 
Lorsqu'elles sont commises envers une personne ou un groupe de personnes en raison de leur 
sexe, de leur handicap, de leur origine, de leur orientation sexuelle, de leur appartenance ou 
de leur non-appartenance, réelle ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race 
déterminée, de leur adhésion ou non adhésion, vraie ou supposée, à une religion, les 
menaces prévues à l'article 230 sont punies d'un emprisonnement de deux à cinq ans et de 
l'amende prévue au chiffre 4 de l'article 26, celles prévues aux articles 231 et 232 sont punies 
d'un emprisonnement de un à cinq ans et de l'amende prévue au chiffre 4 de l'article 26, celles 
prévues aux articles 233 et 234 sont punies d'un emprisonnement de six mois à trois ans et de 
l'amende prévue au chiffre 3 de l'article 26. 
 
 
 
Article 236 .- (Alinéa remplacé par la loi n° 1.382 du 20 juillet 2011 ) 
 
Tout individu qui, volontairement, aura occasionné des blessures ou porté des coups ou 
commis toute autre violence ou voie de fait, s'il en est résulté une maladie ou une incapacité 
totale de travail d'une durée excédant huit jours, sera puni d'un emprisonnement de un à cinq 
ans et de l'amende prévue au chiffre 4 de l'article 26. 
 
Quand les violences ci-dessus exprimées auront été suivies de mutilation, amputation ou 
privation de l'usage d'un membre, cécité, perte d'un œil ou autre infirmité permanente grave, 
le coupable sera puni de la réclusion de cinq à dix ans. 
 
Si les coups portés ou les blessures faites volontairement, mais sans intention de donner la 
mort, l'ont pourtant occasionnée, le coupable sera puni de la peine de la réclusion de dix à 
vingt ans. 
 
Article 236-1 .- (Créé par la loi n° 1.382 du 20 juillet 2011 ) 
 
Le fait de soumettre, sciemment et par quelque moyen que ce soit, toute personne à des 
actions ou omissions répétées ayant pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions de vie se traduisant par une altération de sa santé physique ou mentale est puni des 
peines suivantes : 
 
- de trois mois à un an d'emprisonnement et de l'amende prévue au chiffre 3 de l'article 26 
lorsqu'elles n'ont causé aucune maladie ou incapacité totale de travail ; 
 
- de six mois à deux ans d'emprisonnement et de l'amende prévue au chiffre 4 de l'article 26 
lorsqu'elles ont causé une maladie ou une incapacité totale de travail n'excédant pas huit jours; 
 
- de un à trois ans d'emprisonnement et du double de l'amende prévue au chiffre 4 de l'article 
26 lorsqu'elles ont causé une maladie ou une incapacité totale de travail excédant huit jours. 
 



Encourt le maximum des peines prévues à l'alinéa premier le coupable qui commet l'infraction 
à l'encontre de l'une des personnes ci-après énoncées : 
 
- son conjoint (Mots ajoutés à compter du 27 juin 2020 par la loi n° 1.481 du 17 décembre 
2019) 
 
<, son partenaire d'un contrat de vie commune ou son cohabitant d'un contrat de 
cohabitation> ou toute autre personne vivant avec lui sous le même toit ou y ayant vécu 
durablement ; 
 
- toute personne dont la vulnérabilité ou l'état de dépendance étaient apparents ou connus 
de celui-ci. 
 
 
Article 237 .-  
 
Lorsqu'il y a eu guet-apens ou préméditation, la peine sera, dans les cas prévus aux deux 
premiers alinéas de l'article 236, la réclusion de dix à vingt ans. Dans les cas prévus au troisième 
alinéa, le maximum de cette peine sera encouru. 
 
 
Article 238 .- (Modifié par la loi n° 1.382 du 20 juillet 2011  ; par la loi n° 1.478 du 12 novembre 
2019 ) 
 
Lorsque les blessures ou autres violences ou voies de fait de l'espèce mentionnée en l'article 
236 auront entraîné une maladie ou une incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit 
jours, le coupable sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans et de l'amende prévue 
au chiffre 3 de l'article 26. 
 
S'il y a eu guet-apens ou préméditation, l'emprisonnement sera de un à cinq ans et l'amende, 
celle prévue au chiffre 4 de l'article 26. 
 
 
Article 238-1 .- (Créé par la loi n° 1.382 du 20 juillet 2011  ; remplacé par la loi n° 1.478 du 12 
novembre 2019 
 
Les violences n'ayant entraîné aucune maladie ou incapacité totale de travail seront punies 
d'un emprisonnement de six mois à un an et de l'amende prévue au chiffre 2 de l'article 26 si 
elles sont commises : 
 
1° sur le conjoint (Mots ajoutés à compter du 27 juin 2020 par la loi n° 1.481 du 17 décembre 
2019 ) 
 
<, le partenaire d'un contrat de vie commune ou son cohabitant d'un contrat de cohabitation> 
son partenaire d'un contrat de vie commune ou son cohabitant d'un contrat de cohabitation ou 
sur toute autre personne vivant avec l'auteur sous le même toit ou y ayant vécu durablement ; 
 
2° sur un mineur ou sur toute personne dont la vulnérabilité ou l'état de dépendance était 
apparent ou connu de l'auteur ; 



 
3° sur un juré, un avocat ou toute autre personne chargée d'une mission de service public, dans 
l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime était apparente ou connue 
de l'auteur ; 
 
4° à raison du sexe, du handicap, de l'origine, de l'orientation sexuelle, de l'appartenance ou 
de la non-appartenance, réelle ou supposée, de la victime à une ethnie, une nation ou une 
race déterminée, de son adhésion ou non adhésion, réelle ou supposée, à une religion 
déterminée ; 
 
5° par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service 
public, dans l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ; 
 
6° avec préméditation ; 
 
7° avec usage ou menace d'une arme ; 
 
8° par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise de stupéfiants ; 
 
9° sur un ascendant ou descendant en ligne directe. 
 
 
Article 239 .- (Remplacé par la loi n° 1.382 du 20 juillet 2011  ; par la loi n° 1.478 du 12 
novembre 2019 ) 
 
Dans les cas énoncés par les articles 236, 237 et 238, le coupable qui a commis l'infraction 
envers son conjoint (Mots ajoutés à compter du 27 juin 2020 par la loi n° 1.481 du 17 décembre 
2019 ) 
 
< , son partenaire d'un contrat de vie commune ou son cohabitant d'un contrat de 
cohabitation> ou bien envers toute autre personne vivant avec lui sous le même toit ou y ayant 
vécu durablement, est puni : 
 
- du maximum de la réclusion, si l'article prévoit la réclusion de dix à vingt ans ; 
 
- de la réclusion de dix à vingt ans, si l'article prévoit la réclusion de cinq à dix ans ; 
 
- d'un emprisonnement de dix ans, si l'article prévoit l'emprisonnement. 
 
Encourt les mêmes peines le coupable qui a commis l'infraction : 
 
1° envers toute autre personne dans l'intention de punir ou de réparer une inconduite 
prétendument liée à l'honneur ; 
 
2° sur un mineur ou sur toute personne dont la vulnérabilité ou l'état de dépendance était 
apparent ou connu de l'auteur ; 
 



3° sur un juré, un avocat ou toute autre personne chargée d'une mission de service public, dans 
l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime était apparente ou connue 
de l'auteur ; 
 
4° à raison du sexe, du handicap, de l'origine, de l'orientation sexuelle, de l'appartenance ou 
de la non-appartenance, réelle ou supposée, de la victime à une ethnie, une nation ou une 
race déterminée, de son adhésion ou non adhésion, réelle ou supposée, à une religion 
déterminée ; 
 
5° par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service 
public, dans l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ; 
 
6° (6° abrogé par la loi n° 1.499 du 1er décembre 2020 ); 
 
7° avec usage ou menace d'une arme ; 
 
8° par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise de stupéfiants ; 
 
9° sur un ascendant ou descendant en ligne directe. 
 
 


